
^{PSTOCK=paper_0}

Caisse d’Assurances Mutuelles du Crédit Agricole
Société d’assurance mutuelle à cotisations variables régie par le code des assurances

53, rue la Boétie - CS40107 - 75380 PARIS CEDEX 08 - tél.01 44 95 18 80 – fax 01 44 95 18 34

Attestation de garantie financière du titulaire de la carte
Professionnelle exerçant les activités prévues et régies par la loi n° 70-9 du 2

Janvier 1970 et du décret n° 72-678 du 20 juillet 1972

La CAMCA (Caisse d’Assurances Mutuelles du Crédit Agricole) – 53, rue la Boétie 75008 PARIS,

Atteste qu’une caution d’un montant de : 110 000,00 €
(cent dix mille euros)

a été donné par elle par police : 10 006 802

à
Dénomination sociale : CRCAM DES COTES D ARMOR

Siège social : LA CROIX TUAL

22440 PLOUFRAGAN

Forme juridique : Société coopérative de crédit à capital variable et
responsabilité statutairement limitée

NOM, Prénom et qualité du ou des
représentants

(Cf Cerfa rubrique II)

: CARO GUIBERT Michèle, Directrice Générale

Exerçant ses activités à :

22000 ST BRIEUC  (1)

22110 ROSTRENEN  (1)

22170 CHATELAUDREN  (1)

22190 PLERIN  (1)

22200 GUINGAMP  (1)

22220 TREGUIER  (1)

22250 BROONS  (1)

22300 LANNION  (1)

22520 BINIC  (1)

22550 MATIGNON  (1)

22560 TREBEURDEN  (1)

22580 PLOUHA  (1)

22590 PORDIC  (1)

22600 LOUDEAC  (1)

22800 QUINTIN  (1)

22940 PLAINTEL  (1)

22960 PLEDRAN  (1)
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au titre de l’activité de Transactions immobilières

La présente attestation est valable pour la période du 01/01/2023 au 31/12/2023 et ne peut engager la
CAMCA en dehors des clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère.

Paris le 20 juillet 2023 Pour le responsable de la production
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Attestation de garantie financière du titulaire de la carte
Professionnelle exerçant les activités prévues et régies par la loi n° 70-9 du 2

Janvier 1970 et du décret n° 72-678 du 20 juillet 1972

La CAMCA (Caisse d’Assurances Mutuelles du Crédit Agricole) – 53, rue la Boétie 75008 PARIS,

Atteste qu’une caution d’un montant de : 110 000,00 €
(cent dix mille euros)

a été donné par elle par police : 10 006 802

à
Dénomination sociale : CRCAM DES COTES D ARMOR

Siège social : LA CROIX TUAL

22440 PLOUFRAGAN

Forme juridique : Société coopérative de crédit à capital variable et
responsabilité statutairement limitée

NOM, Prénom et qualité du ou des
représentants

(Cf Cerfa rubrique II)

: CARO GUIBERT Michèle, Directrice Générale

Exerçant ses activités à :

22000 ST BRIEUC  (1)

22110 ROSTRENEN  (1)

22170 CHATELAUDREN  (1)

22190 PLERIN  (1)

22200 GUINGAMP  (1)

22220 TREGUIER  (1)

22250 BROONS  (1)

22300 LANNION  (1)

22520 BINIC  (1)

22550 MATIGNON  (1)

22560 TREBEURDEN  (1)

22580 PLOUHA  (1)

22590 PORDIC  (1)

22600 LOUDEAC  (1)

22800 QUINTIN  (1)

22940 PLAINTEL  (1)

22960 PLEDRAN  (1)
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au titre de l’activité de Gestion Immobilière

La présente attestation est valable pour la période du 01/01/2023 au 31/12/2023 et ne peut engager la
CAMCA en dehors des clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère.

Paris le 20 juillet 2023 Pour le responsable de la production
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Attestation de garantie financière du titulaire de la carte
Professionnelle exerçant les activités prévues et régies par la loi n° 70-9 du 2

Janvier 1970 et du décret n° 72-678 du 20 juillet 1972

La CAMCA (Caisse d’Assurances Mutuelles du Crédit Agricole) – 53, rue la Boétie 75008 PARIS,

Atteste qu’une caution d’un montant de : 110 000,00 €
(cent dix mille euros)

a été donné par elle par police : 10 006 802

à
Dénomination sociale : CRCAM DES COTES D ARMOR

Siège social : LA CROIX TUAL

22440 PLOUFRAGAN

Forme juridique : Société coopérative de crédit à capital variable et
responsabilité statutairement limitée

NOM, Prénom et qualité du ou des
représentants

(Cf Cerfa rubrique II)

: CARO GUIBERT Michèle, Directrice Générale

Exerçant ses activités à :

22000 ST BRIEUC  (1)

22110 ROSTRENEN  (1)

22170 CHATELAUDREN  (1)

22190 PLERIN  (1)

22200 GUINGAMP  (1)

22220 TREGUIER  (1)

22250 BROONS  (1)

22300 LANNION  (1)

22520 BINIC  (1)

22550 MATIGNON  (1)

22560 TREBEURDEN  (1)

22580 PLOUHA  (1)

22590 PORDIC  (1)

22600 LOUDEAC  (1)

22800 QUINTIN  (1)

22940 PLAINTEL  (1)

22960 PLEDRAN  (1)
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au titre de l’activité de Syndic

La présente attestation est valable pour la période du 01/01/2023 au 31/12/2023 et ne peut engager la
CAMCA en dehors des clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère.

Paris le 20 juillet 2023 Pour le responsable de la production


